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FRAIS DE DEPLACEMENT MAL REMBOURSES

NOUS EN AVONS ASSEZ !!!
Constat : de mai 2006 à mai 2008, le baril de pétrole a augmenté de 80% (75 dollars en mai 2006, 135 dollars en mai 2008).

La dernière revalorisation des frais de déplacement à l’agence date de… mai 2006 !!

Pour une voiture de 5 cv, l’agence (l’Etat) nous dédommage grassement de 0,23€/km. En 2008, les impôts (Réf B.O.I. 5 F-2-08) estiment le coût réel d’un véhicule de 5 cv à … 0,498€/km !!! PLUS DU DOUBLE !

Cela confirme s’il en était encore besoin que nous perdons de l’argent chaque fois que nous utilisons notre véhicule dans le cadre de notre travail. Nous sommes effectivement obligés de visiter les entreprises… combien d’offres obtiendrions nous sans aller en prospection ?

Nous, agents ANPE syndiqués ou non, exigeons de la Direction Générale qu’elle demande à M.Santini, Secrétaire d’Etat chargé de la Fonction Publique, d’ouvrir des négociations de revalorisation des frais de déplacement afin de remédier à une telle injustice.

Et dans l’attente de résultats, nous demandons en urgence à notre DRA de proposer des solutions compensatoires pour palier la perte d’argent engendrée par la pratique de notre travail.
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